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ARTICLE 13

Après l’alinéa 24, insérer l'alinéa suivant :

« Conformément au 3° du I de l’article L. 3221-3, les soins psychiatriques sans consentement 
assurés en application des chapitres II à IV du titre Ier du présent livre relèvent de l’activité de 
psychiatrie de secteur. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le libellé complémentaire proposé confirme le principe posé dans l’article précédent L. 3221-3 
selon lequel les hospitalisations sans consentement relèvent de l’activité de psychiatrie de secteur.


